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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 42 
Réunion en visioconférence du Mardi 24 juin 2025 

 
 
 
 

Responsable :  M. Tony CIZEAU 

Présents :  

 
Mme LE TOHIC Camille 

MM. Pascal LOISILLON – Bernard TESTEAUX 

Excusé(s) :   

Invité présent :   

 
 

 

 

L’ordre du jour est abordé à 17 h 30 : 
 

1- Adoption Procès-verbal 

 
Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal N° 41 de la Commission des Compétitions 
et des Calendriers du 3 juin 2025 est adopté à l’unanimité. 
 
 

2- Finales de Coupes Départementales 2024/2025 

 
La Commission enregistre les résultats des Coupes Départementales ci-dessous : 
 
Samedi 17 mai 2025 à LA CHAUSSEE 
▪ 15 h 00 - Finale Coupe de Loir-et-Cher U15G 

 Foot Sud 41 1 – Blois Foot 41 1 : 3-3 (8-7 aux tab) 
 
Jeudi 29 mai 2025 à BLOIS 
▪ 14 h 00 - Finale Coupe de Loir-et-Cher U18G 

 Romorantin SO 1 – Vineuil SP 1 : 1-1 (4-5 aux tab) 
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▪ Finale Coupe Loir-et-Cher Masculins 
Chouzy/Onzain AS 1 – Mer US 1 : 0-2 
 

Dimanche 1er juin 2025 à NOUAN LE FUZELIER 
▪ Finale Coupe de Loir-et-Cher U15F 

Vineuil SP 1 – Blois Foot 41 1 : 9-1 
▪ Finale Coupe de Loir-et-Cher U18F 

Blois Foot 41 1 – Vendome US 1 : 9-0 
▪ Finale Coupe de Loir-et-Cher Seniors Féminines à 8 

Ent. NTVAL 1 – Montrichard CA 2 : 5-2 
▪ Finale Coupe Loir-et-Cher Seniors Féminines à 11 

Montrichard CA 1 – St Amand AV 1 : 3-1 
 

Dimanche 8 juin 2025 à ST LAURENT-NOUAN 
▪ Finale Coupe des Châteaux 

Blois AFC 3 – Maves C. 1 : 3-1 
▪ Finale Coupe de District 

Cher Sologne Football 1 – St Amand AV 1 : 0-1 
 
La Commission remercie les clubs de La Chaussée ASJ, Blois Foot 41,  Nouan/Lamotte AS et  
St Laurent/La Ferté CA pour la bonne organisation des Finales Départementales. 
 
 

3- Palmarès 2024/2025 

 

La Commission se prononce sur l’attribution du titre en U15 Départemental 3. 

 

Considérant l’article 17 des règlements des Championnats de District, la Commission détermine 

les titres comme suit : 

 
U15 Départemental 3 : Ent. Ouest Sologne 41 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h 00. 

 
 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision 
des dossiers concernant leur club. 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel Général  
dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
 
Publié le 25 juin 2025 


